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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 
PREFET DE LA CHARENTE 

Préfecture 

Secrétariat Général 

Direction des Collectivités Locales et des Procédures Environnementales 

Buteau de l'Utilité Publique et des Procédures Environnementales 

ARRETE n ZONSAPR ess 
autotisant la société SANITRA FOURRIER à exploiter un centre de transit de déchets dangereux 

et une unité de traitement des eaux hydrocarburées 
sut la commune d'ANGOULEME 

La Préfète du département de la Charente 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordte National du Mérite : 

Vu le titre 1 du livre V du Code de l'Environnement et sa parti réglementaire ; 

Vu le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

Vu J'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

constitution de garanties financières ; 

Vu le plan régional d'élimination des Déchets Industriels Spéciaux (PREDIS) de la région Poitou-Chatente 
du 22 juillet 1996 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 janvier 2003 autorisant la société SANITRA FOURRIER à poursuivre 
l'exercice de ses activités et à procéder à l'extension du site qu'elle exploite sur la ZE Ma Campagne à 
ANGOULEME ; 

Vu la demande, soumise à autorisation préfectorale dans le cadre de la réglementation des installations 
classées pour la protection de l'environnement, présentée le 8 décembre 2011 et complétée 
le 4 juin 2012 par la Société SANITRA FOURRIER dont le siège social est situé à JOUE LES 
TOURS (37300) — Zone Industrielle 2, Rue Prony , en vue d’obtenir autorisation d’exploiter une 
unité de traitement des eaux hydrocarburées sur la commune d'ÂNGOULEME ; 

Vu les plans, renseignements, engagements joints à la demande susvisée et notamment l'étude d'impact ; 

Vu lartêté préfectoral du 19 septembre 2012 ordonnant l’organisation d’une enquête publique 
du 15 octobre 2012 au 15 novembre 2012 inclus à la mairie d'ANGOULEME relative à la demande 
susvisée ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 7 mars 2013 portant prorogation du délai d'instruction de la demande susvisée ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale du 14 septembre 2012 ; 

Vu les avis et observations exprimés au couts des enquêtes réglementaires ; 

Vu le rapport d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu Je mémoire en réponse de l'exploitant adressé au commissaire enquêteur ;
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Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées de la DREAL du 20 mars 2013 ; 

Vu l'avis du CODERST du 4 avril 2013 ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de Particle L 512-1 du code de l’environnement, 
Pautotisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 

ar des mesures que spécifie l’artêté préfectoral ; P q 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 
tisques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, les modalités d'implantation, prévues 

dans le dossier de demande d’autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

SUR proposition du sectétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE i - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1- BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.11 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société SANTTRA FOURRIER, filiale du groupe SITA France dont le siège social est situé à JOUE LES 
TOURS — Rue Prony — ZI 2 est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 
arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune d'Angoulème - ZE de Ma campagne, les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 20 janvier 2003 sont abrogées et remplacées par les dispositions 
suivantes. 

ARTICLE 1.13. - INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 
À DÉCLARATION OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature pat leur proximité ou leur 

connexité avec une installation sounuse à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation.
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soutmises à 
enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à 
celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2- NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.4 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Désignation des installations he 
. A Nomenclature! {AS, 

taille en fonction des critères de la ICPE, À-SB À 
nornenclhature ICPE DD tb 

, | rubriques E, DC, 
et auttes si nécessaire | É 

_ : concernées | D, NC) 
(puissance thermique par exemple) 

Installation de transit, regroupement ou ti 
de déchets dangereux ou de déchets 
contenant des substances dangereuses sur 
site 2718. 1 A 15 T'sous abri {sohide) 
La quantité de déchets susceptible d'être | 70 T en citernes 
présente dans l'installation étant supérieure 
ou égale à 1 T': 

Volume maximal autorisé 

  

  

Installation de traitement de déchets 

dangereux ou de déchets contenant des 

substances dangereuses 

La quantité de substances dangereuses ou 

préparations dangereuses susceptible d'être! 2790 _1b À 

présente dans l'installation étant inférieure 

aux seuils ÀS des rubriques d'emploi ou de 

stockage de ces substances où préparations 

Volume instantané :80 T 

Tonnage annuel : 10 000 T 

  

Stockage en réservoits manufacturés de 

liquides inflammables . 1430 NC 

6 m° de gasoil stocké en cuve aëtienne 

La capacité équivalente est de 1,2 m° 

Distibution de carburant 

Le volume annuel de carbutant distribué 1435 NC 

équivalent est de : 

(5 m°x10 livraisons /an }/5 = 10m 
Stockage d'acide sulfurique 

La quantité totale susceptible d'être présente 1611 NC 
dans l'installation est 1 T 

ÀS avtotisation - Setvitudes d'utilité publique 
A-SB autorisation — Seuil Bas de l'arrêté ministériel du 10 tai 2000 

  

                
    
À autotisation 

E enregistrement 

DC déclaration avec contrôle 

D déclaration 

NC installations et équipements non classés mais proches ou connexes des installations du régime À, ou 
ÀS, ou ÀA-SB
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ARTICLE 12.2. - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, les parcelles et les leux-dits suivants : 

  

Cortnune Parcelles Lieu-dit 

ANGOULEME. CM 281282 Ma Carmpagne 
  

        
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 12.3. - CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant lensemble des installations classées et connexes, est organisé de la facon 
SUIVANTE : 

— une zone de transit des déchets comportant notamment une zone de cuve hors sol comprenant 
4 citernes sut tétention, une zone de stockage couverte comprenant 4 alvéoles de rétention pour 
accueillir les conteneurs, les fûts, les déchets toxiques en quantités dispersées (D'TQD) et l'amiante. 

— des bâtiments annexes à la zone de transit, 

— les bureaux, 

— une zone d'équipements fixes comprenant notamment la zone de stockage et de distibution du 
gazole, 

— une aire de lavage des véhicules, 

— une Zone pour le traitement des eaux hydrocatburées. 

CHAPITRE 13 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 13.1- CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 141 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 15- GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1 - OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières défiues dans le présent attêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2.
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ARTICLE L5.2.- MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Cas des installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 516-1 du code de l'environnement 
  

  

Rubriques Libellé des rubriques Quantité unitaire maximale retenue pour le 
calcul de l'événement de référence 

2718- 1 Installation de transit, regroupement ou tri de|- déchets liquides aqueux, huileux, non 
déchets dangereux ou de déchets contenant!  chlorés (101°T) 
des substances dangereuses sur site - solvants et déchets de solvants, déchets 

munéraux de traitements chimiques, 
déchets d'opération de chisnie otganiqne, 

La quantité de déchets susceptible d'être | 
4 P bains chromiques (24 T 

présente dans l'installation étant supérieure ou 

  

ee : à Li : Rold - déchets acides, corrosifs, déchets 

+2 2 SOUS abt (solide) inflammables, déchets toxiques (22 T) 
70 T'en citernes - amiante (12 T) 

- déchets toxiques en quantités dispersées, 
déchets de laboratoires et de produits 
phytosanitaires (50 T\ 

2790 - 1b Installation de traitement de déchets !- citerne fhuiles) : 20 T 
dangereux ou de déchets contenant des |-boues séchées : 15T 

substances dangereuses - acide sulfurique : 1 T 

La quantité de substances dangereuses ou 
préparations dangereuses susceptible d'être 

présente dans l'installation étant inférieure aux 

seuils ÀS des rubriques d'emploi ou de 
stockage de ces substances ou préparations 

80 T           
Montant total des garanties à constituer : 305 817 euros. 

Les installations sont ruises en conformité avec les obligations de garanties financières prévues à 
l'article R. 516-1 du code de l'environnement selon l'échéancier suivant : 

— constitution de 20 % du montant initial des garanties financières dans un délai de deux ans ; 

— constitution supplémentaire de 20 % du montant imitial des garanties financières par an pendant 
quatre ans. 

En cas de constitution de garanties financières sous la forme d'une cosignation entre les mains de la Caisse 
des dépôts et consignations, les installations sont mises en conformité avec les obligations de garanties 
financières prévues à l'article R. 516-1 selon l'échéancier suivant : 

— constitution de 20 % du montant mitial des garanties financières dans un délai de deux ans ; 

— constitution supplémentaire de 10 % du montant initial des garanties financières par an pendant 
huit ans. 

ARTICLE 15.3.- ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Selon les conditions fixées dans l'arrêté iminmisténel du 31 juillet 2012, l'exploitant adresse au Préfet : 

- le docutnent attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par 
cet arrêté ministériel 

- Ja valeur datée du dernier indice public TPOZ. 

ARTICLE 1.5.4.- RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du
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document prévu à l'article 1.5.3 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrèté ministériel du 

31 juillet 2012. 

ARTICLE 1.5.5. - ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les 
cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sut une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) de l'indice 
TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces varations, 

- tous les 5 ans en appliquant de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe IT de l’arrèté ministériel du 

31 mai 2012 au montant de référence figurant dans l'arrêté préfectoral pour la période considérée, pour les 
installations définie par le 5° de l'article KR. 516-2 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.6. - RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé, confottnément à l'article R.516-5 du code de 
l'environnement, lors de toutes modifications des conditions d'exploitation telles que définies à l'article 1.6.1 

du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7.- ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières 
peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise 
en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même 
code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des 
salaires, indemnités et rémunérations de toute natute auxquels 1l avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. - APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

e lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant 6 cause directement ou indirectement les 

installations sourmises à garanties financières, 

e ou pout la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 

financières lots d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'envitonnement, 

e pour la mise en sécurité de l’installation suite à la liquidation de l'installation, 

* pour la remise en état du site suite à une pollution qui n'aurait pu être traité avant la cessation d’activité. 

ARTICLE 15.9. - LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise 
en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été 
normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue 
aux atticles R. 512-74 et R. 512 39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un 
procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux
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frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 
l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 16- MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les élérnents d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. - MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 

à l’article R 512-33 du code de Penvironnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra deraander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications patticulières, 

effectuée par un organisme extérieur expett dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont suppottés par exploitant. 

ARTICLE 1.6.3.- EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

Tout déplacement, à l'intérieur du site autorisé, des installations classées visées au présent arrêté ou toute 

iaplantation ( bureaux, réfectoire ...) de nature à modifier la cartographie des risques devront faire l’objet du 

porter à connaissance prévu à l’article 1.6.1 

ARTICLE 1.6.5. - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dass le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration an Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitation. 

Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et 
l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 1.6.6. - CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Particle R. 512-74 du code de l’environnement, pour l'application des articles 

R. 512-39-1 à R. 512-59-5, lorsque l'installation classée sera muse à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet 
la date de cet arrêt trois mois. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrét de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site, 

é la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
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En outte, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) 
au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notarnment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, ainsi que la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiets sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas petmis de construire. 

ARTICLE 1.7.2. - TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES 

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur 

les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la 
signature de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est éventuellement due sous la forme d'une Taxe 
annuelle établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1“ janvier ou 

ultérieuretment à la date de mise en fonctionnement de l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une 

nouvelle activité. La taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.11. - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pou : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pout la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pout 
l'agriculture, pout la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 

éléments du patrimoine archéologique. 

L'exploitant doit obtenir du producteur de chaque déchet tous les renseignements qui lui sont nécessaires 
pour avoir une bonne connaissance du déchet, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et 

risques dans son installation. 

ARTICLE 2.1.2. - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de
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dysfonctionnement où d’airêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans Pinstallation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.4 - RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de fitre, produits 
de neutralisation, hquides inhibiteurs, produits absorbants.. 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAVSAGE 

ARTICLE 2.3.1- PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intéprer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, 

Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, ... sont nus en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. - ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture...) 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'obiet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.…, 

CHAPITRE 2.4- DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1 - DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet pat Pexploitant. 

CHAPITRE 25- INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L, 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. T] précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 2.6 - RÉCALITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tent à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de dernande d'autorisation initial, 

- les plans tenus 4 jour, 

- les técépissés de déclaration et les prescribtions générales, en cas d'installations sournises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autotisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en 
cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pts en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de Penvironnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de Pinspection des installations classées sur le site dutant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

          
  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

439.1 | Analyses des eaux industrielles 1 fois par trimestre 

8.3.3 Eaux souterraines 1 fois par semestre 

7.3.3 Analyse du risque foudre 6 mois après la mise en service des 
imstallations puis tous les 2 ans 

6.2 Analyses des nivezux sonores Tous les cinq ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.5.3 Attestation de constitution de garanties | 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 
financières ans), Où avant 6 Mois suivant une 

augtuentation de plus de 15% de la TPO1 

  

1.6.6     Notification de mise à l'arrêt définitif   3 mois avant la date de cessation d'activité   
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1- CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et lentretien des 

installations de maniète à limiter les émussions à Patraosphère, y compris diffuses, notamiment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leuts caracténstiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment Pefficacité énergétique, 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitemnent les contrôles 2 
effectuer, en tmatche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
peimettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à Pair libre est imterdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brülés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

Si les déchets stockés présentent une gêne olfactive, sont volatils {tension de vapeur du déchet supérieure 
à 100 mbar, à 25°C ou à la température de stockage si elle est supérieure) où émettent des vapeurs d'une 
certaine toxicité, les réservoirs de stockage doivent être fermés ou mus en dépression et les gaz collectés puis 

traités. 

Le stockage sous latne d'eau, dans la mesure où les polluants sont peu solubles et non miscibles, ou linertage 
sont également acceptables. 
Tout autte procédé évitant la dispersion des vapeurs peut être retenu s'il présente une efficacité équivalente. 

ARTICLE 3.12. - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont ptises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une sutpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fabiité. 

ARTICLE 3.13,- ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance Fapparition de conditions 

d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 
canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible 

et si besoin ventilés. 

ARTICLE 3.14. - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Pexploitant prend les dispositions nécessaires pout prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aites de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
ptévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont nus en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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ARTICLE 3.15. - EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleuts la 
prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs. |. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1- PRÉLÉVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.LL- ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux exercices 
de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Débit maximal {m°) 
  

Journalier annuel 

Réseau public 30 rm° 1000 tm° 
  

          

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totaliseur. Ce dispositif est 
relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un repistre éventuellement mformatisé. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la 
consommation d'eau. 

ARTICLE 4.1.2. - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1, Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garauties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non 
confotime aux dispositions du chapitre 43 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement où 
être détruits et le tmilieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents.
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ARTICLE 4.2.2. - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. [ls sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaîte : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 
ou tout autte dispositif permettant un isolement avec la distibution alimentaire, ...) 

- les secteuts collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.….), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne où au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure pat des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de Fétablissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 42.4.- PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.2.4,1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides mflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assaimissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe 
où d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Fsolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 
à pattit d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur muse en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

CHAPITRE 43- TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFEFLUENTS 

L'exploitant est en mesute de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— EAUX VANNES, 

— eaux industrielles, 

— eaux pluviales non susceptibles d'être polluées.
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ARTICLE 4.3.2. - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à pêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est mterdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 

des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents nottmaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés pat le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4,3.3.- GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
petmettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bits {débit, température, composition.) y compris à l'occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionniement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent atrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
où dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notariment). 

ARTICLE 4.3.4. - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres petmettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesutes et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment pat ruissellement sur des aires de stationnement, 
de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 
moins une fois par an Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocatbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateuts d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
notine en vigueur ainsi que les bordereaux de traiterment des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 4.3.5. - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

NATURE TRAITEMENT AVANT MILIEU 

DES EFFLUENTS REJET RECEPTEUR 

1- Lavage externe des 

catmions, lavage interne 
des citernes de vidange, 

eaux pluviales de Paire 

bétonnée et de l'aire de Débourbeur deshuileur 

POINT DE REJET 
  

Face à l'entrée Réseau communal 

  

principale distribution de Eaux usées 

cathurants 

Prétraitement des eaux 

hydrocarburées 

Face à l’entrée Réseau communal 
2 - Eaux pluviales - 

          principale eaux pluviales 

Face à l'entrée . | Réseau communal 
 . 3 - Faux vannes - ju 

principale EAUX usées 
    
ARTICLE 4.3.6. - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES 

DE REJET 

Axticle 4,3.6.1 Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et louvtage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du 

code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par Pexploitant au Préfet. 

Article 4.5,6.,2, Aménagement 

4.3.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de tmesute {débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont atnénagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notaratment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4,3,6.2.2 - Section de tmesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 

que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 

suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3, Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24h. 

Le laboratoire en charge des prélèvements s'assure de la conservation des échantillons à une température de 
ac.
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ARTICLE 4.3.7.- CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le #milieu naturel directement ou 
indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, aimisi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entravet le bou 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- _ couleut : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

ARTICLE 4.3.8.- GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 
INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT 
REJET DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

Article 4,3,9.1, Rejets dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaites dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous défimies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N © 1{C£ repérage du rejet au paragraphe 43.5) 

  

  

  

  

  

  

  

        

Débit de référence Moyen journalier : 

Paramètre Concentration moyenne Flux maximal journalier {ko/;) 

journalière (mg/l 
MES 600 36 

DCO 2000 100 

Hydrocarbures 5 0,25 

totaux 

Cr Total 0,5 0.03 

CN 0,1 0,01 

Iadice phénols 0,3 0,02   
  

Le débit maximum au niveau du point de rejet de l'établissement est de 50m°/j et 5m°/h. 

ARTICLE 4.3.0. - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.
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ARTICLE 4.3.11 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets approptiées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers Le 
milieu récepteur dans les limites autotisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 
PLUVIALES 

Les eaux pluviales devront être exempt de toute pollution et notamment respecter les valeurs limites fixées à 
l'article 4.3.9 du présent arrêté. 

  

TITRE 5 DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1- PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1.- LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour : 

- en priotité, prévenir et réduire la production et la noctvité des déchets, notamment en agissant sut la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 

ditninuet les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 
utilisation ; 

-  assuter une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) Le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valoisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tent alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles KR. 543-3 à KR. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 
non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code 
de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code 
de l’environnement.
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Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du 

code de l’environnement ; ils sont remus à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rermblaiement, de 
génie civil ou pour lensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R. 543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.13. - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Article 5.1.3.1. Acceptabilité et connaissance d'un déchet sur le site 

Avant d'admettre un déchet dangereux dans ses installations et en vue de vérifier son admissibilité sur Le site, 
Pexploitant doit obtenir du producteur tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour avoir une bonne 
connaissance de la nature des déchets. Il peut solliciter des informations cotnplémentaires du producteur 
notamment en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et des risques dans son installation. 
L'exploitant se prononce au vu des informations communiquées par le producteur sur sa capacité à admettre 
le déchet en question. Il délivre au producteur un certificat d'acceptation préalable ou un avis de refus de 
prise en chatge. Cette information préalable est renouvelée tous les trois ans. 

Pour les déchets dangereux solides tels que filtres à huile, batteries, chiffons souillés, néons... un certificat 

d'acceptation préalable générique peut être délivré par catégorie de déchets. Ce certificat est valable pour tout 
producteur de la même catégorie de déchet. 

Toute livraison fait l’objet d'une vérification de Pexistence d'un certificat d'acceptation préalable, d'un 
contrôle visuel à la réception de la nature des déchets reçus sur le site. 

Avant d'accepter un déchet, l'exploitant dispose d'un dossier d'identification comportant tous les 
renseignements analytiques ainsi que ceux relatifs au producteur. 

À la réception des déchets, l'exploitant : 
- vise le document accompagnant le chargement prenant ainsi connaissance notamment de la destination 

finale prévue par le producteur pour le déchet, 

- procède à des tests d'identification, 

- prélève un échantillon représentatif. 

Lots du départ du déchet vers l'unité d'élimination, l'exploitant : 
- confitme au producteur la destination donnée au déchet, 

- transmet à l'éiminateut les documents mentionnant l'origine du déchet et tous les renseignements fournis 
par le producteur. 

L'exploitant informe producteur et éliminateur de tout incident où anomalie survenu sut un déchet en cours 
d'exploitation. 

Les déchets réceptionnés doivent être accompagnés d’un bordereau de suivi de déchets dangereux (BSDD\ 
conforme au modèle fixé par l'arrêté munistértel du 29 juillet 2605. 

Ce BSDD suit les déchets du producteur à Féliminateur. Avant le départ des déchets vers l'unité d'élimination 
et la transmission du BSDD, l'exploitant aura rempli la partie collecteut/transporteur du bordereau et le cas 
échéant la case « stockage ». 

Les déchets sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du Code de l'Environnement, 
dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement. 

Article 5.1.3.2, Qualification du personnel 

La réception et le contrôle des déchets doivent être effectués par une personne formée et compétente ayant 
des connaissances en chimie.
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Article 5.1,3,3, Déchets admissibles, conditions d'acceptation 

Les déchets industriels proviennent exclusivement du département de la Charente et des départements 
limitrophes. 

Les déchets acceptés sont listés à l'annexe IT du présent arrêté. 

Les déchets interdits sont les suivants : gaz, produits explosifs, produits radioactifs, déchets hospitaliers. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs collecteurs dont 11 emploie les services respectent les règles de l'art 
en matière de transport et que les véhicules sont notamment conformes aux prescriptions du règlement sur le 
transport des matières dangeteuses (par exemple, en demandant de se faire présenter le certificat d'agrément 
du véhicule) et à toute réglementation spécifique ea la matière. Il refuse tout véhicule ne présentant pas les 
garanties suffisantes pouf la protection de l'environnement. 

L'exploitant doit obtenir du producteur tous les renseignements qui tu sont nécessaires pout avoir une bonne 
connaissance du déchet, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans son 

iustallation. 

L'exploitant d'une installation de regroupement doit être informé des problèmes que peuvent créer les 
mélanges, et en cas d'erreur, des dangers et surcoûts qu'ils peuvent occasionner pouf les centres d'élimination. 

Article 5.1.3.4. Analyses 

L'exploitant dispose des moyens d'analyses et d'investigation qui lui sont nécessaires tant pour respecter les 
prescriptions qui lui sont imposées que les règles de l'art : pH et Chlore à minima. 

Les analyses sur les parmètres suivants sont réalisées sur le centre d'élinination des déchets : DCO, 
Hydrocarbures, CN, métaux (Às, AL Cd, Cr total, Cu, Fe, Hg, Ni, Pb, Sn et Zn) , Phénols, pourcentage 

sédiments, teneur en cendre, PCI 

L'exploitant s'assute de l'acceptabilité du chargement envoyé vers le centre d'élimination par ledit centre. 
Afin de permettre de procéder aux enquêtes, vérifications et contrôles qui peuvent être demandés notamment 
par l'Inspecteur des Installations Classées, l'exploitant doit archiver des échantillons. 

Article 5.1.3,5. Registres 

L'exploitant tient à jour un registre d'entrée et un registre de sortie de ces déchets ainsi qu'un registre 
d'opération conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 5.1.3.6. Opérations sur les déchets 

1°) Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule l'exploitant s'assure que : 

- le matériau constitutif de la cuve où benne est compatible avec le déchet devant y être transporté; 

- le véhicule est apte au transport du déchet à charger et notamment que son circuit électrique est prévu 
à cet effet; 

- Le véhicule est propre et que les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu'elles ne 
présentent pas d'incompatibilité; 

- le chargement est mécaniquement compatible avec les résidus. 

2°) Moyens de transvasement : 

L'exploitant s'assure préalablement de la compatibilité des moyens de transvasement, chargement, 
déchargement (pompe, flexible, chariot élévateur pont roulant.) avec les déchets. Il s'assure que la 
contamination des précédentes opérations ne crée pas d'incompatibilité. Il s'assure que les opérations de 
déchargement, chargement, transvasement, ne donnent pas lieu à des écoulements et émissions de déchets et 
ne sont pas à l'otigine de pollution atmosphérique.
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3° Les cuves : 

Elles ont une affectation précise et sont clairement identifiées. L'exploitant tent une chronique la plus précise 

possible des déchets qui ont été entreposés dans chaque cuve. 

Si possible, des moyens physiques préviennent les erreurs de manipulations. Les points de déchargement de 
pioduits incompatibles sont séparés. 

Les cuves et canalisations sont protégées contre les agressions mécaniques (notamment du fait des véhicules). 

Faspection des cuves : L'exploitant procède ou fait procéder à 2 à 4 inspections visuelles par an des cuves et 
à une épreuve hydraulique périodique avec une surpression de 50 % ou d'au moins 0,3 bats. La fréquence de 
cette épreuve est de 10 ans pour les huiles solubles. 
Les cuves sont résulièrement débarrassées des dépôts ou tartres. 

Opérations sur les cuves 
Les cuves de produits aqueux hiuleux non chlorés sont entièrement vidangées à chaque enlèvement. 

Opérations sur les fûts 
La durée de stockage des fûts et des DTQD ne doit pas dépasser 90 jours. Le stock total de produits doit 
être inférieur à tout moment aux quantités réceptionnées au cours des 2 mois précédents. 

Article 5.1.3,7. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents li permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans linstallation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 

Particle R 231,53 du code du travail 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y 
a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et 
préparations chitniques dangereuses. Chaque contenant de déchets industriels spéciaux doit comporter une 

étiquette indiquant : 

- le nom du producteur du déchet, 

- la désignation du déchet ; 

- Ja classe de danger ; 

- n° ONU; 

- Ja famille de déchet ; 

- le poids; 

- la date d'entrée en stock ; 

- le heu de livraison final. 

Article 5.1.5.8. Regroupement 

Les opérations de regroupement m'ont lieu que sur les produits liquides aqueux hulleux non chlotés mis en 
citernes. 

L'exploitant prélève un échantillon de : 
- tout arrivage ét les archive Ï mois, 

- tout enlèvement et les archive 1 mois aprés le départ, 

- tout regroupement et les archive 2 mois après le mélange. 

Article 8.1.3.9. Stockage sur site 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement.
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En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sut des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

Les cuvettes de rétention doivent être correctement entretenues et débarrassées, en tant que de besoin, des 
écoulements et eaux pluviales, de façon à ce que le volume soit disponible à tout moment. 

Une séparation physique entre les cuvettes de rétention des cuves contenant des déchets ne pouvant être 
mélangés doit être établie. 

Une aire étanche ou une cuve demeurant vides en régime normal et affectées à des stockages exceptionnels 

de déchets, issus en patticulier d'accidents de la circulation mettant en cause des matières polluantes peuvent 

être aménagées. Cette cuve a une capacité de 7 m°. 

Les cuves sont aménagées et positionnées de façon à assurer un transvasement correct et un vidage complet 

des véhicules. Des dispositifs de mesure de niveau équipent ces cuves. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Contenants - Volume total | Types de déchets dl Nombre et volume 
En extérieut 

Citetnes — 101 m° Déchets liquides aqueux, huileux |2 x 25 1° — 1 X 24 im _ 1 K 27 n° 
ou hydrocatbutes, non chlorés. 

Sous abri (batiment principal) 

Conteneuts — 24 m° Solvants et déchets de solvants. 10 X 1 m° 

Déchets minéraux liquides de 4X 1m 

traitements chimiques. 

Déchets d'opération de chimie 4 x 1 m° 

otganique. 3X 1m 
Bains chromiques. 3X 1m 

Fûts (110 X 200 D) - 22 1° Déchets acides, corrosifs. 35 X 2001 

Déchets inflammables. 35 X 2001 

Déchets toxiques. 40 X 2001 

Big bags Atmiante. 12 

Petits conditionnements — 30 |Déchets toxiques en quantités 30 m° 
m° dispersées. 

Déchets de laboratoires et 

phytosanitaires 

Zone de prétraitement 

Fosse de dépotage (30m°) Eaux hydrocatburées 1 de 30m° 

cuves cylindto-coniques (58m°) | 2 de 29m° 

cuve de récupération des huiles 1 de 20m° 

(20m) 
d 3 

cuves de stockage des effluents 2 de 50m 

ptétraités (100m°) 2 de 1m 

Zones de réactifs 

(acides/bases) : 2m° 
  

Les autres installations du centre de transit comprennent un parking pour les véhicules, un garage pour 
l'entretien de ceux-ci, des locaux administratifs, un laboratoite d’analyses. 

 



22143 

Aucune opération de prétraitement n’a heu sur le centre. 

ARTICLE 5.14. - DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 

L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que [a personne à qui 1l remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter Le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.15.- DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 

non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 
des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. - TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieut est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1.- AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à origine 
de bruits transmis pat voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la imitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre T du Code de l'Environnement, ainsi que les 
tègles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables.
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ARTICLE 6.1.2. - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matétiels de manutention et les engins de chantier utilisés à Pintétieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à KR 571-724 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.13.- APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appateil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ... gènant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2- NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 62.1.- VALEURS LIMITES DPÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant Emergence adrnissible pour la période mergence zdmissible 
existant dans les zones à allant de 7hà22h pout la période allant de 
émergence réglementée sauf dimanches et jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les 

{incluant le bruit de dimanches et jours fériés 
l'établissement) 

Supérieur à 35 dB{A) et 6 dB(A) 4 dB{A) 
inférieur où égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(À) 5 dB{À) 3 dB{A)       
  

ARTICLE 6.2.2. - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOTTATION 

Les émissions sonores dues aux activités des installations doivent respecter les valeurs en limité de propriété 

  

  

      

suivantes : 

Niveaux limites admissibles de 

bruit en dB(A}en limite de propriété 

. a Jour (7h00- 22h09) Nuit (22h00- 7h00) 

POINTS DE CONTROLES sauf dimanches et et dimanches 

jours fériés et jours fériés 

Limite de propriété 65 55     
  

ARTICLE 6.2.3. - TONALITÉ MARQUÉE 

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne doit pas 
excéder de 30 % la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes visées à l'article 6.2.2 du 
présent arrêté.



24143 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émus seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire munistérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1- GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. - LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utiisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. - ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de 
secoufs. 

ARTICLE 7.13.- PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 
paï les produits et poussières. 

ARTICLE 7.14.- CONTRÔLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 

cas de besoin. En dehots des heutes ouvrables, le site est surveillé (gardiennage, télésurveillance...). 

1. 

ARTICLE 7.15.- CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
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ARTICLE 7.1.6. - ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient Pensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesutes d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2- DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1 - COMPORTEMENT AU FEU 

La conception générale des ateliers classés en zone à risque d'incendie est conduite de sorte à assurer, à partit 
d'une division des activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou 
une séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. L'usage de matériaux 
combustibles est limité au strict mimimum mdispensable. 

Article 7.2.1.1. Réaction au jeu 

Les structures porteuses abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale 

suivante : matériaux de classe Â1 selon la nottne NF EN 13 501-1. 

Article 7.2,1.2. Résistance au feu 

Les bâtiments de l'installation recevant des déchets présentent les caractéristiques de résistance au feu 
minimales suivantes : 
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 60 {coupe-feu de degré 1 heure), 
- planchers RET 60 (coupe-feu de degré 1 heure), 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincaïlleries) et 
leurs dispositifs de fermeture ET 60 {coupe-feu de degté 1 heure). 

KR : capacité portante, 

FE : étanchéité au feu, 

Ï : isolation thermique. 
Les classifications sont exprimées en minutes (60 : 1 heure), 

Les portes et fermetures résistantes au feu qui participent à la sectorisation des installations en cas d'incendie 
sont équipées de dispositifs de fermeture automatique et sont maintenues fermées en cas d'incendie. 

Le batiment de stockage est cloisonné en son centre par un taur de type RET 120. 

Article 7.2.1.3, Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture des bâtiments de l'installation où sont reçus des déchets répondent à la 
classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieure à trente minutes 
(classe T 30) et pour une durée de [4 propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes 
indice 1\. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. - INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Ariiclie 7221. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins poux permettre à tout moment Pintervention des 
services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par «accès à Pinstallation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et Pintéteur du site suffisamment dimensionnée pour permettre entrée des engins de secouts et 
leur mise en œuvre.
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Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de linstallation stationnent sans occasionner de gène 
pout lPaccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
mêtne en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de Pinstallation 

Une voie « engins » au moms est mamtenue dégagée pour la citculation sur le périmètre de l'installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette iastallation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente imférieure à 

15%, dans les virages de rayon intérieur mféneur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sut-largeut de S = 15/R mètres est ajoutée, 

la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 9OKN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

aucun obstacle n’est disposé entre les accès à Finstallation et la voie engin. 

En cas d’impossibihité de mise en place d’une voie engin permettant la citculation sur lintéstalité du 
périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la 
voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de 
diamètre est prévue à son extrémité. 

ARTICLE 7.2.3. - TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou imsalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

ARTICLE 7.2.4. - ISSUE DE SECOURS 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L'emplacement des 
issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. 
Les portes doivent s’ouviir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de Pintérieur en toutes circonstances. 
L'accès aux issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d’entre elles. 
Des plans d'évacuation sont affichés dans les locaux. 

ARTICLE 7.2.5.- MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secouts avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à Particle 7.1.1 ; 

- un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre 

dont un est implanté à 100 mètres au plus de l’établissement, permettant de fournir un débit minimal de 
60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement 

sont conformes aux notines en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s’alimenter 
sur ces appareils ; L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits 
d’eau. 

- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aites extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- un système interne d'alarme mcendie, 

- une téserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, et des 
pelles, 

- des matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc.



27143 

CHAPITRE 7.3 - DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1 - MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à Particle 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 
d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 
dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.2. - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles 
sont vérifiées au minimum une fois par an par un otganisme compétent. Ce contrôle inclus la valeur des 
résistances des prises de terre. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 7.3.3. - RISQUE FOUDRE 

L'installation des protections fait l’objet d’une vénificahon complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur mstallation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d’une vérification complète 
tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vétification et de maintenance et sont réalisées 
conformément à la nortne NF EN 62505-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de lz foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un 
otganisme compétent. 

Si lune de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 
roaximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées Panalyse du msque 
foudre, Pétude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vénfications. 

ARTICLE 7.3.4. - VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché 3 l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 
loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d’air extérieur, et 
à une hauteur suffisante compte tenu de là hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 
des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faïtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 
exemple l'utilisation de chapeaux est interdite).
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CHAPITRE 7.4 - DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.44 - RETENTIONS ET CONFINEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pout s’assurer périodiquement de 
étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Ï. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 

de rétention dont le volurne est au moins égal à la plus grande des deux valeurs stuvantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaites. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire Imférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 

au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fîts, 

- dans tous les cas 800 litres minimnm ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

I]. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle poutrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. [l en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé, 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent atrêté ou sont éliaunés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 

l'environnement, n'est permis sous le mveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 

et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IT. Pour les stockages sont à Pair libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de mampulstion des matières dangereuses pour l'homime ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir Pensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 

lots d’un simistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées 

afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des couts d’eau où du filieu naturel Ce confinement 

peut être réalisé par des dispositifs internes où externes à linstallation. Les dispositifs internes sont interdits 
lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitatre ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En 
cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, Pexploitant est en mesure de fustifier à tout instant d’un 

entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique 

d’obturation pout assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout 
moyen est nus en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.
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Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 

- du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre lincendie d’une pañt, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. - SURVEILLANCE DE L’'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvéments que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2.- TRAVAUX 

Dans les parties de Pinstallation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, Les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un «permis de feu» et en respectant une consigne particulière. Ces 
permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés pat l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
pat une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 

patticulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.53.- VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 

colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, confotmément 
aux référentiels en vigueut. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4. - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jout et affichées dans 
les heux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notarament : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brülage à l’a libre ; 

- l'obligation du “permis d'intervention” pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
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- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc., 

- Pobligation d’inforimer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 7.5.5. - PLAN D'INTERVENTION 

Un plan d'intervention des moyens extérieur et intérieur est réalisé et des contacts réguliers avec ces moyens 
extérieurs ainsi que des haisons rapides avec des moyens de secours sont établis et entretenus. 

ARTICLE 7.5.6. - FORMATION PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation compotte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 
leur unité. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1- PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant déctit dans un document tenu à 
la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 

programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesute, de 
paramètres et de fréquence pout les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

Penvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2. - MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence 
de détive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 

lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations 
de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de 
l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés.
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Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par linspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-S et L. 5148 du code de l’environnement. 
Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, 
avec l'accord de cette dermièête, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2- ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLES ET 
REGISTRES 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur Le site durant 3 années à la 
disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière. 

CHAPITRE 8.3- MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 8.3.1 - AUTO SURVEILLANCE DES FAUX RÉSIDUAIRES 

Article 8.3.1.1, Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

L'autosurveilance portant sur les eaux industrielles est trimestrielle. Les paramèttes à analyser figurent à 
l'article 4.3.9.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.2. - AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 8.3.2.1, Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Pour une production annuelle de déchets dangereux > 10 & Pexploitant est tenu d’en faire la déclaration sur le 
site Internet dédié : GEREP à l'adresse suivante : //www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr/ gerep/ 

ARTICLE 8.3.3. - AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

La fréquence des analrses est semestrielle. Les analyses porteront sut les paramétres : suivants : 

trichloroéthylène, tétrachloroëthylène, 

ARTICLE 8.3.4. - AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesute de la situation acoustique est effectuée tous les 5 ans, pat un organisme compétent. Ce contrôle 

sera effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que lPinspection des installations classées pourra 
demander. 

CHAPITRE 8.4- SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.4.1 - ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du 8.3, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. I prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pout l’envitonnement ou d’écart 
par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 
sut lPenvironnement.
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En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître 

une dérive par rappoïit à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 II 1° 

du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, exploitant 

met en œuvre les actions de réduction complémentaites des émissions appropriées et met en œuvte, le cas 
échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 8.4.2. - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’'AUTO 
SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant transmet 

trimestriellement les résultats réalisés dans le cadre de l’auto surveillance de ses rejets aqueux, définie à l’article 

4:59 à l'inspection des installations classées. Cette transmission est réalisée, de préférence, par voie 
informatique sut le site dédié du ministère en charge de l’environnement. 

Lors de ces transmissions, lexploitant analyse les résultats de la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts) et des mesures comparatives mentionnées au chapitre 8.1. 

Il justifie des éventuelles actions correctives mises en œuvte ou prévues (sur l’outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

ARTICLE 8.4.3.- ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du 8.3 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 9 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE -EXECUTION 
  

ARTICLE 9.11. - PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 

mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de 

toute personne intéressée, sera affiché en mairie d'Angoulème pendant une durée minimutm d’un mois. 

Le maire d'Angoulême fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Charente (Direction des 
Collectivités Locales et des Procèdures Environnementales — Bureau de l'Utiité Publique et des Procédures 
Énvironnementales) l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sut Le site de l'exploitation à la diligence de la 
société SANITRA FOURRIER.. 

Une copie dudit arrèté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : La Couronne, 
Voeuil et Giget, Puymoyen et Saint-Michel. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Sanitta Fourriers dans 
deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 9.12. - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Taibunal administratif de Poitiers : 

1° Pat les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux 

articles L 211-1 et L 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 

décision ;
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2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée ; 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 
de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette 
mise en Sefvice ; 

Les tiets qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture 
de cette installation ou atténuant les prescriptions prinutives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
jutidiction administrative. 

ARTICLE 9.1.3.- EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Charente, la Directrice régionale de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement et le Maire d'ÂNGOULEÈME seront chargés, chacun en ce qui le(a) concetne, 
de l'exécution du présent arrêté dont une copie à la société SANITRA FOURRIER. 

ANGOULEME, le 2 7 MAI 2013 
P/La Préfète 

et pat délégation 
Le secrétaire général, 
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ANNEXE I 

Plan de situation de l'établissement 
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ANNEXE I 

Liste des déchets admissibles 
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SYLVICULTURE,DE LA CHASSE ET DE LA PÊCHE AINSI QUE DE LA PRÉPARATION ET DE LA 

. TRANSFORMATION DES ALIMENTS 

0201 

020101 
* 02 01 02 

02 01 03 
02 01 04 
02 01 06 
02 01 07 
02 OL 08* 
02 01 09 

02 O1 29 

: vi ” 

RUBRIQUE 

03 

03 02 

_03 02 01* 

03 02 02* 

03 02 03* 
: 03 02 04* 

N° 

RUBRIQUE 

04 

04 01 03* 

040214 

N° 
: RUBRIQUE : 

Déchets de tissus végétaux. 

Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la syiculture, de la chasse et de ja 

pêche. 

Boues provenant du lavage et du nettoyage. A 

Déchets de tissus animaux. 

Déchets de matières plastiques (à l ‘exclusion des emballages). 

Fèces, urine et fumier (y compris paille souillée), effluents, collectés séparément et traités hors « site. 

Déchets provenant de la sylviculture. 

Déchets agrochimiques contenant des substances dangereuses. 

Déchets agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique 02 01 08. 

Déchets non spécifiés ailleurs. 

DÉCHETS 

DÉCHETS PROVENANT DE LA TRANSFORMATION DU BOIS ET DE LA PRODUCTION DE PANNEAUX ET DE 
MEUBLES,DE PÂTE À PAPIER, DE PAPIER ETDE CARTON 

Déchets des produits de protection du bois. 

Composés organiques non halogénés de protection du bois. 

composés organochlorés de protection du bois. 

Composés organométalliques de protection du bois. 

Composés inorganiques de protection du bois. 

DÉCHETS 

DÉCHETS PROVENANT DES INDUSTRIES DU CUIR, DE LA FOURRURE ETDUTEXTIE 

: Déchets de dégraissage contenant des solvants sans phase iquicie. 

Déchets provenant des finitions contenant des solvants organiques. 

DÉCHETS 

DÉCHETS PROVENANT DU RAFFINAGE DU PÉTROLE, DE LA PURIFICATION DU GAZ NATUREL ET DU 
05 

05 OT 

86108 
: 05 01 O4* 

.05 O1 05* 

.05 01.072 
050108* . 
05 OT 15* 

TRAITEMENT PYROLYTIQUE DU CHARBON 

Déchets provenant du affinage du pétrole. 

Boues de fond de cuves. 

Boues d'alkyles acides. 

_ Hydrocarbures accidentellement répandus. 

Goudrons acides. 

Autres goudrons et bitumes.… 

Argiles de filtration usées.



05 06 01* 

05 06 03* 
05 07 

05 07 01* 

Ne 

RUBRIQUE 

06 

06 01 

06 01 01* 

06 O1 02* 

06 01 03* 

06 O1 O4 

06 OT 05* 
06 OT 06* 

06 01 99 
06 02 
06 02 01* 
06 02 03* 

06 02 04* 
06 02 05* 
06 02 99 
06 03 
06 03 11* 

06 04 
06 04 03: 
06 04 04* 
06 04 05* 
06 07 
06 07 01* 
06 07 02* 
06 13 

061801 
06 13 02* 

ne 

RUBRIQUE 
07 

07 OL 

07 O1 01* 

07 OT 03* 

07 o1 04* 

07 01 07* 

07 O1 08* 

070108 

. Déchets provenant du traitement pyrolytique du charbon. de 
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Goudrons acides. 

Auires goudrons. 

Déchets provenant de la purification et du transport du gaz naturel. 

Déchets contenant du mercure. 

DÉCHETS 

DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE MINÉRALE 

Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation (FFDU) d'acides. 

Acide sulfurique et acide sulfureux. 

Acide chlorhydrique. 

Acide fluorhydrique. 

Acide phosphorique et acide phosphareux. 

Acide nitrique et acide nitreux. 

Autres acides. 

Déchets non spécifiés ailleurs. 

Déchets provenant de là FFDU de bases. 

Hydroxyde de calcium. 

Hydroxyde d' ammonium. 

Hydroxyde de sodium et hydroxyde de potassium. 

ti
 

Autres bases. 

Déchets non spécifiés ailleurs. 

. Déchets provenant de la FFDU de sels et leurs Solutions et d' oxydes métalliques. 

Sels solides et solutions contenant des cyanures. 

Déchets contenant des métaux autres que ceux visés à la section 06 03. 

Déchets contenant di de l'arsenic. 

Déchets contenant du mercure. 

Déchets contenant d'autres métaux lourds. 

Déchets provenant de la FFDU des halogènes et de la chimie des halogènes. 

Déchets contenant de l'amiante provenant de | électrolyse. 

Déchets de charbon actif utilisé pour la production du chlore. 

Déchets des procédés de la chimie minérale non spécifiés ailleurs, 

Produits phytosanitaires inorganiques, agents de protection qu bois et autres biocides.. 

Charbon actif usé (sauf rubrique 06 07 02). 

DÉCHETS 

DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE ORGANIQUE | 

‘Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utiisation (FFDU) de produits organiques de base. 

Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses. 

: Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés. 

| Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques. 

Résidus de réaction et résidus de distillation halogénés. 

‘Autres résidus de réaction et résidus de distillation. 

Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés.



07 O1 10* 
07 02 

07 02 01* 
070203. 
07 02 04* 
07 02 07 
07 02 08* 
07 02 09* 
07 02 10* 
0708 
07 03 01* 

.07 03 03* 
07 03 04* 
07 03 07* 

_07 03 08* 

07 03 09* 
07 03 10* 

07 O4 

07 04 01* 

070408. 
07 O4 O4* 
07 04 07* 
07 04 08* 
07 04 09* 
07 04 10* 
07 04 11* 
07 04 12 
07 06 
07 06 01* 
07 06 03* 
07 06 D4* 

07 06 07* 

07 06 08* 
07 06 09% 
07 06 10* 

07 07 

07 07 01* 

07 07 08* 
_07 07 O4 

07 07 O7* 
07 07 08* 
07 07 09* 
07 07 10* 

Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses. 

Déchets F provenant de la FFDU de teintures et pigments organiques. (sauf section 06 11). 

| Autres gâteaux de filtration et absorbants usés. 

37143 

| Autres gâteaux de filtration et absorbants usés. 

Déchets provenant de la FFDU de matières plastiques, caoutchouc et fibres synthétiques. 

Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés. 

Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques. 

Résidus de réaction et résidus de distillation halogénés. 

Autres résidus de réaction et résidus de distillation, 

Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés. 

: AUTTES gâteaux de filtration et absorbanis usés. 

Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses. 

‘ Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés. 

Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques. 

Résidus de réaction et résidus de distillation halogénés. 

Autres résidus de réaction et résidus de distillation. 

Gâteaux de fi ration et absorbants usés halogénés. 

Autres gâteaux de fi ltration et absorbants usés. 

Déchets provenant de la FFDU de produits phytosanitaires organiques (sauf rubriques 02 01 08 et 02 O1 O9), 
d'agents de protection du bois (saut section 03 02) et d autres biocides. 

Eaux de lavage et liqueurs mêres aqueuses. 

Solvanis, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés. 

Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques. 

Résidus de réaction et résidus de distillation halogénés. 

Autres résidus de réaction et résidus de distillation. 

Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés. 

. Boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses. 

Boues provenant du traitement fn situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 04 11 
Déchets provenant de la FFDU des corps gras, Savons, détergents, désinfectants et cosmétiques. 

Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses. 

Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés. 

Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques. 

Résidus de réaction et résidus de distillation halogénés. 

Autres résidus de réaction et résidus de distillation. 

| Gâteaux de filtration et absorbants USés halogénés. 

Autres gâteaux de filtration et absorbants usés. 

Déchets provenant de la FFDU de produits chimiques i iISSus de la chimie fme et de produits chimiques non 
| spécifiés ailleurs. 

Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses. 

Solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés. 
Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques. 

| Résidus de réaction et résidus de distillation halogénés. 

Autres résidus de réaction et résidus de distillation. 

Gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés. 
Autres gâteaux de fi lation et absorbants usés.



N° 

RUBRIQUE 

08 

08 O1 
08 01 11* 
08 01 12 
08 01 13* 

- 08 01 15* 

08 O1 T7* 

08 01 18 
08 03 
08 03 12* 
08 03 13 
08 03 14* 
08 03 15 
.0804 
08 04 09* 
08 04 10 
08 0411* 

08 04 12 

Ne” 

RUBRIQUE 
09 

0901 
09 01 01* 

09 01 02* 

09 O1 03* 

090104 
09 01 05* 
09 OT 06* 

N° 

RUBRIQUE 

10 

10 01 

10 01 09* 

10 03 04* 

10 03 08* 

‘10 03 08* 
10 03 15* 
10 03 16 

. 10 03 17* 
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DÉCHETS 

DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE 
L'UTILISATION (FFDU)DE PRODUITS DE REVÊTEMENT (PEINTURES, VERNIS ET ÉMAUX VITRIFIÉS), 
MASTICS ET ENCRES D'IMPRESSION 

Déchets provenant de la FFDU et du décapage de peintures et vernis. 

Déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d'autres substances dangereuses. 

Déchets de peintures et vernis autres que celles visées à la rubrique 08 O1 11 

Boues provenant de peintures ou vernis contenant des solvants organiques où autres substances dangereuses. 

Boues aqueuses contenant de la peinture ou du vernis contenant des solvants organiques où autres substances 
dangereuses, 

Déchets provenant du décapage de peintures ou vernis | contenant des solvants organiques où autres substances 
dangereuses. 

Déchets provenant du décapage de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique 08 ot 17. 

Déchets provenant de la FFOU d'encres d' impression. 

Déchets d'encres contenant des substances dangereuses. 

Déchets d'encres autres que celles visées à la rubrique 08 03 12 

Boues d'encre contenant des substances dangereuses. 

Boues d'encre autres que celles visées à la rubri-que 08 03 14. 
|. Déchets provenant de la FEDU de colles et mastics (y compris produits d'étanchéité). Lo 

‘Déchets de colles et mastics contenant des solvanis organiques ou d'autres substances dangereuses. 

Déchets de colles et mastics autres que ceux visés à la rubrique 08 04 09. 

Boues de colles et mastics contenant des solvants organiques ou d'autres substances dangereuses. 

| Boues de colles et mastics autres que celles visées à la rubrique 08 04 11. 

DÉCHETS 

DÉCHETS PROVENANT DE L'INDUSTRIE PHOTOGRAPHIQUE 
Déchets de l'industrie photographique. | 

Bains de développement aqueux contenant un activateur. 

Bains de développement aqueux pour plaques offset. 

Bains de développement contenant des solvants. 

Bains de fixation. 

Bains de blanchiment et bains de blanchiment/fixation. 

Déchets contenant de l'argent provenant du traitement in situ y des déchets photographiques. 

DÉCHETS 

DÉCHETS PROVENANT DE PROCÉDÉS THERMIQUES 

Déchets provenant de centrales électriques et autres installations de combustion (sauf chapitre 19). 

Acide suffurique. 

Déchets de la pyrométallurgie de aluminium. 

Scories provenant de la praduction primaire. 

Scories salées de production secondaire. 

Crasses noires de production secondaire.   

Ecumes inflammables ou émettant, au contact tde l'eau, des gaz z inflammables e en à quantités dangereuses. 

Ecumes autres que celles visées à la rubrique 10 03 15 

Déchets goudronnés provenant de la fabrication des anodes



10 03 18 

10 03 27* 

10 03 29 * 

10 03 30 

10 04 
10 04 01* 

10 04 02* 

10 04 03* 

10 04 04* 
10 O4 05* 

1004 06*. 
10 04 07* 
10 05 
10 05 01 
10 05 03* 
10 05 05* 
10 05 06* 

10 05 10* 

100511 

‘10 06 

10 06 03* 

-Poussières de filtration des fumées. 
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Déchets carbonës provenant de là fabrication des anodes autres que ceux visées à à la rubrique 100817 

Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des hydrocarbures. 

Déchets provenant du traitement des scories salées et du traitement des crasses noires contenant des substances 
dangereuses 

Déchets provenant du traitement des scories salées et du traitement des crasses noires autres que ceux visés à la 
rubrique 10 03 29 

Déchets provenant de la pyrométallurgie du plomb. 

.Scories provenant de la production primaire et secondaire. 

Crasses et écumes provenant de la production primaire et secondaire. 

Arséniate de calcium. 

Autres fines et poussières. 

Déchets solides provenant de l'épuration des fumées. 

- Boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées. 

Déchets provenant de la pyrométallurgie du zinc. 

Scories provenant de la production primaire et secondaire. 

Poussières de filtration des fumées. 

Déchets solides provenant de l'épuration des fumées. 

Boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées. 

Crasses et écumes inflammables ou émettant, 

dangereuses. 
au contact de l'eau, des gaz inflammables en quantités 

Crasses et écumes autres que celles visées à la rubrique 10 05 10. 

Déchets provenant de la pyrométallurgie du cuivre. 

10 06 06* 
10 06 07* 
10 06 09* 

10 06 10 

ne 

: RUBRIQUE 

11 

‘1101 

11 01 05* 
1101 06* 

ILOLOP 
:11 01 08* 

1102 09* 
11 01 10 
110111 
11 01 12 
11 01 13* 
11 01 14 

11 01 15* 

1 01 16* 

Poussières de filtration des fumées. 

Déchets solides provenant de l'épuration des fumées. : 

Boues et gâteaux de filtration provenant del épuration des fumées, 

Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des hydrocarbures. 

Déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la rubrique 10 06 0. 

DÉCHETS 

DÉCHETS PROVENANT DU TRAITEMENT CHIMIQUE DE SURFACE ET DU REVÊTEMENT DES MÉTAUXET 
AUTRES MATÉRIAUX, ET DE L'HYDROMÉTALLURGIE DES MÉTAUX NON FERREUX 

Déchets provenant du traitement chimique de suriace et du revêtement des métaux et autres matériaux (par 
-exemple ‘procédés de galvanisation, de revêtement de zinc, de décapage, de gravure, de phosphatation, de: 
dégraissage alcalin et d' anodisation). 

Acides de décapage. 

Acides non spécifi iés ailleurs. 

Bases de décapage. | 

Boues de phosphatation. 

Boues et gâteaux de filtration contenant des substances dangereuses. 

Boues et gâteaux de filtration autres que ceux visés à la rubrique 11 OL 08. 

Liquides aqueux de rinçage contenant des substances dangereuses. 

Liquides aqueux de rinçage autres que ceux visés à la rubrique 11 01 TL. L 

| Déchets de dégraissage contenant des substances dangereuses. 

Déchets de dégraissage autres que ceux visés à la rubrique 11 o1 13. 

Eluats et boues provenant des systèmes à membrane et des systèmes d'échange d'ions contenant des 
substances dangereuses. 

Résines échangeuses d'ions saturées ou usées.



11 01 98* 

11 O1 99 

11 02 

11 02 02* 

11 03 01* 

11 03 02 

N° 

Autres s déchets contenant d des substances dangereuses. 

Déchets non spécifiés ailleurs. 

Déchets provenant des procédés hydrométallurgiques des métaux non ferreux. 

Boues provenant de l'hydrométallurgie du zinc (y compris jarosite et goethite). 

Boues et solides provenant de la trempe. 

Déchets cyanurés. 

Autres déchets. 

DÉCHETS RUBRIQUE . 

12 

12 07 

12 01 06* 
12 01 07* 

12 01 08* 
12 O1 09* 

12 01 10* 
12 01 12* 
12 01 14* 
120115 
12 03 

12 03 O1* 

12 03 02* 

Ne 

RUBRIQUE 

: HUILES ET COMBUSTIBLES LIQUIDES USAGÉS 

(SAUF HUILES ALIMENTAIRES ET HUILES FIGURANT AUX CHAPITRES 05,12ET 19) 

13 

‘1301 

13 01 01* 
13 01 04* 
13 01 05* 
13 01 09* 

130110 
13 01 11* 

13 01 12* 

13 01 13° 

13 02 
13 02 O4* 
13 02 05* 

18 02 06* 
13 02 07* 
13 02 08* 
13 03 
130301 

‘Emulsions et solutions d' usinage sans halogènes. 

Déchets du dégraissage à la vapeur. 

DÉCHETS PROVENANT DE LA MISE EN FORME ET DU TRAITEMENT PHYSIQUEET MÉCANIQUE DE 
SURFACE DES MÉTAUX ET MATIÈRES PLASTIQUES 

Déchets provenant de la mise en forme et du traitement mécanique et physique de surface des métaux et matières 

plastiques. 

Huiles d' usinage à base minérale contenant des halogènes (pas sous forme d' émulsions ou de solutions). 

Huiles d' usinage à base minérale sans halogènes (pas sous forme d' émulsions ou de solutions). 

Emuisions et solutions d' usinage contenant des halogènes. 

Huiles d'usinage de synthèse. 

Déchets de cires et graisses. 

Boues d' usinage contenant des substances dangereuses. 

_Boues d' usinage autres que celles visées à la rubrique 12 01 14. 

Déchets provenant du dégraissage à l' eau et à la vapeur (sauf chapitre 11). 

Liquides aqueux de nettoyage. 

DÉCHETS 

Huiles hydrauliques usagées. 

Huiles hydrauliques contenant des PCB G). 

Autres huiles hydrauliques chlorées (mulsions). 

Huiles hydrauliques non chlorées (émulsions). 

: Huiles hydrauliques chlorées à base minérale. 

Huiles hydrauliques non chlorées à base minérale. 

huiles hydrauliques synthétiques. 

‘Huiles hydrauliques facilement biodégradables. 

Autres huiles hydrauliques. 

Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification usagées. 

Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification chlorées à base minérale. 

| Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification non chlorées à base minérale. 

Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification synthétiques. 

Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification facilement biodégradables. | 

Autres huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification 

Huiles isolantes et fluides caloporteurs usagés. 

Huiles isolantes et fluides caloporteurs contenant des PCB.



13 03 06* 

13 03 07* 

13 03 08* 

13 03 0%. 

13 03 10* 

13 04 

13 04 O1* 
13 04 O2* 
13 04 03* 
1805 
13 05 O1* 
13 05 02* 
13 05 03* 

‘13 05 06* 
13 05 07* 

1805087 
13 08 
‘13 08 01* 

13 08 02* 

13 08 99* 

N° 

RUBRIQUE 
14 

14 06 

_14 06 01* 

14 06 02* 
14 06 03* 

14 06 04* 

14 06 05* 

N° 

RUBRIQUE 

15 

1501 

15 0110* 

15 01 11* 

15 02 

: 15 02 O2* 

| 15 02 03 
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Huiles isolantes et fluides caloporteurs chlorés à base minérale autres que ceux visés à là rubrique 13 03 01. L 

Huiles isolantes ei fluides caloporteurs non chiorés à base minérale. 

Huiles isolantes et fluides caloporteurs synthétiques. 

Huiles isolantes et fluides caloporteurs facilement biodégradables. 

Autres huiles isolantes et fluides caloporteurs. 

Hydrocarbures de fond de cale. 

Hydrocarbures de fond de cale provenant de la navigation fluviale. L 

| Hydrocarbures de fond de cale provenant de canalisations de môles. 

Hydrocarbures de fond de cale provenant d'un autre type de navigation 

Contenu de séparateurs eau/hydrocarbures. : 

Déchets solides provenant de dessableurs et de séparateurs eau/hydrocarbures. 

Boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures. 

Boues provenant de déshuileurs. 

Hyd rocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures. 

Eau mélangée à des hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures. 

Mélanges de déchets provenant de dessableurs et de Séparateurs 

Huiles usagées non spécifiées ailleurs. 

Boues ou émulsions de dessalage. 

Autres émulsions. 

Déchets non spécifiés ailleurs. 

DÉCHETS 

DÉCHETS DE SOLVANTS ORGANIQUES, D'AGENTS RÉFRIGÉRANTS ET PROPULSEURS 
| (SAUF CHAPITRES 07 ET 08) 

Déchets de solvants, d'agents réfrigérants et d' agents propulseurs d' aérosols/de mousses organiques. 

Chlorofluorocarhones, HCFC, HEC. 

Autres solvants et mélanges. de solvants halogénés. 

Autres solvants et mélanges de solvants. 

Boues ou déchets solides contenant des solvants halogénés. 

Boues ou déchets solides contenant d'autres solvants. 

DÉCHETS 

EMBALLAGES ET DÉCHETS D'EMBALLAGES, ABSORBANTS, CHIFFONS D'ESSUYAGE, MATÉRIAUX 
 FILTRANTSET VÊTEMENTS DE PROTECTION NON SPÉCIFIÉS AILLEURS 

‘Emballages et déchets d' emballages & compris les déchets d' emballages municipaux collectés séparément). 

Emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés par de tels résidus. 

Emballages métalliques contenant une matrice poreuse solide dangereuse (par exemple amiante), y compris “des | 

conteneurs à pression vides. 

| Absorbants, matériaux fltrants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection. 

Absorbants, matériaux fitrants (y compris les filtres à huile non spécifiés ailleurs), chiffons dessuyage et: 
vêtements de protection contaminés par des substances dangereuses. 

Absorbants, matériaux filtrants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection autres que Ceux visés à la 
rubrique 15 02 02.



N° 
RUBRIQUE 

16 
16 06 
16 06 01* 
16 06 02* 

16 06 03* 

160606 | 
16 07. 

16 07 08* 

16 07 09* 

. N° 
RUBRIQUE 

17 

17 06 O1* 

RUBRIQUE 
_- DÉCHETS PROVENANT DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS, DES STATIONS D'ÉPURATION 

19 

19 01 
19 01 05* 
19 O1 06* 
19 01 07* 
19 01 10* 
19 O1 13* 

19 01 14 
19 01 15* 
1901 16 

19 02 

19 02 05* 

19 02 06 

19 02 99 
.19 04 

19 04 O2* 

19 04 03* 
1908 

19 08 06* 
19 08 07* 

.19 O8 09 

19 08 10* 

‘1911 

19 11 01* 

19 11 02* 

_ CONTAMINÉS) 
| Matériaux d' isolation contenant de l'amiante. 

42143 

DÉCHETS 

DÉCHETS NON DÉCRITS AILLEURS DANS LA LISTE 
Piles et accumulateurs. 

Accumulateurs au plomb. 

Accumulateurs Ni-Cd. 

Piles contenant du mercure. 

Electrolytes de piles et accumulateurs collectés séparément 

Déchets provenant du nettoyage de cuves et fûts de stockage et de transport (sauf chapitres 05 € et 13). 

Déchets contenant des hydrocarbures. 

Déchets contenant d' autres substances dangereuses. 

DÉCHETS 

DÉCHETS DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION (Y COMPRIS DÉBLAIS PROVENANT DE SITES 

DÉCHETS 

DES EAUX USÉES HORS SITE ET DE LA PRÉPARATION D'EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION 
HUMAINE ET D'EAU À USAGE INDUSTRIEL 

Déchets de l'incinération ou de la pyrolyse de déchets. 

Gâteau de filtration provenant de l'épuration des fumées. | 

Déchets liquides aqueux de l'épuration des fumées et autres déchets liquides aqueux. 

Déchets secs de l'épuration des fumées. 

Charbon actif usé provenant de l'épuration des gaz de fumées. 

Cendres volantes contenant des substances dangereuses. 

. Cendres volantes autres que celles visées à la rubrique 19 01 13. | 

-Cendres sous chaudière contenant des substances dangereuses. 

Cendres sous chaudière autres que celles visées à la rubrique 19 O1 15. 

Déchets provenant des traitements physico-chimiques des déchets (y compris déchromatation, décyanuration, 
neutralisation). 

Boues provenant des traitements physico-chimiques contenant des substances dangereuses. 

-Boues provenant des traitements physico-chimiques autres que celles visées à la rubrique 19 02 05. 

Déchets non spécifiés ailleurs. 

Déchets vitrifiés et déchets provenant de la vitrif cation. 

.Cendres volanies et autres déchets du traitement des gaz de fumée. 

Phase solide non vitrifiée. 

Déchets provenant d installations de traitement des eaux usées non spécifiés ailleurs. 

| Résines échangeuses d'i ions Saturées ou usées. 

Solutions et boues provenant de la régénération des échangeurs d'ions. 

Mélanges de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/eaux usées ne contenant que des huiles et 
graisses alimentaires. 

Mélanges de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/eaux usées autres que ceux visés à la rubrique 19 
08 09. 

Déchets provenant de la régénération de l'huile. 

Argiles de filtration usées. 

Goudrons acides.
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RUBRIQUE 

20 

20 01 
20 01 13* 
20 O1 17* 
20 01 19* 
20 01 21* 
20 01 27* 
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Déchets liquides aqueux. 

DÉCHETS 

DÉCHETS MUNICIPAUX (DÉCHETS MÉNAGERS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES 
COMMERCES, DES INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS), Y COMPRIS LES FRACTIONS COLLECTÉES 

. SÉPARÉMENT 

Fractions collectées séparément (sauf section 15 01). 

| Solvants. 

Produits chimiques de la photographie. 

Pesticides. 

T ubes fluorescents et autres déchets contenant du mercure. 

Peinture, encres, colles et résines contenant des substances dangereuses.




